
LE PRIX COURANT

santi' pour mettre les lois à exécution et
pour examiner la condition où se trouvent
les compagnies d'assurance, avec le droit
de rendre public ce qu'il découvre, Il sera
complètement Inutile comme officier sur-
veillant. SI un département d'assurance
est organisé et conduit simplement pour
fournir des salaires à des partisans poil-
tiques, sans égard pour son but réel, Il
Importe peu que des lois suîr l'assuîrance
existent ou non, parce qu'elles; ne seront
pas appliquées convenablement (dans de
telles conditions.

Si. toutefois un département réellement
l4fIcace et uîtile est désiré, toute facilité
devrait être donnée au commissaire pour
lui permettre de faire un bon travail. On
devrait lui donner le pouvoir de suspen-
dre ou de révoquer les licences de comn-
pagnies d'assurance, quand Il apprendrait
la violation de lois aussi Importantes, de
tels actes devant être soumis Immédiate-
ment aux tribunaux. Je sais que beauî-
coup de mes amis dans l'assurance pen-
sent que c'est un pouvoir excessif'-et dan-
gereux à placer entre les mains d'un seul
homme, qui peut s'en servir arbitraire-
ment et Injustement; mais l'expérience
a démontré que les compagnies d'assis-
rance courent moins de risques de la part
de comnmissaires à l'esprit arbitraire et
déraisonnal1e que le public en court di,
la part d'officiers de corporations agis-
sant d'une manière arbitraire et dérai-
sonnable. 1Le pouvoir arbitraire du coln-
missaire n'effraie nullement le fonction-
naire d'une compagnie d'assurance qui
obéit à la loi et se comporte franchement
vis-A-vis du public, et on n'entend jamais
,jn tel fonctionnaire se plaindre d'un tel
pouvoir, a

Il n'est pas nécessaire, dans la stîrveil-
lance des compagnies d'assurance, de tor-
tutrer le texte des lois. Dans 'fnterpré-
tation des lois, on devrait donner ais dé-
fendeur le bénéfice .du doute. Mais en
nième temps, quand une loi dit qu'une
compagnie d'assurance devra ou ne de-
vra pas faire une chose, le commissaire
devrait ou appliquer la loi, ou se démettre
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L'argent consacré à la publicité, lors-
qu'il est judicieusement dépensé, consti-
tue un placement -et non pas une dés
mlens.
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de ses fonctions, Auîcun hoii:-
droit d'occuper un poste pîullul
une raison quelconque. -Il liti
"pIeut", là OÙ est écrit le nu.: -

Quand la loi ordonne au cnmu-
faire une enquête sur des 'n:îi
la loi, ou qu'elle lui ordonne li' ut, -î,

ou de retirer une licence ou dt' famir.-i.
que chose de désagréable, Il. u.lu:î-•";i.
doit le faire sur l'honneur. En !o i!
doit le faire ou violer délilhérîiî:i -t,
Sernment, s'il agit de cette çdu'ri'î-.- in.t
nière, on devrait lui Supprimer >-il, ;
Iqire, et le remplacer par iiu lîitî,.1
qui ne craigne pas de remplir 1"- .uîr
de sa charge. Il n'y a de <l-f idii,
sûr pour un fonctionnaire public- tii
pirer le mépris de la loi quo d'- , i 1-
la faire respecter.

(A su-ire).

Rapport de Brevets

MM. MARION & MARlON. nl-cî'
de brevets, Montréal, Caniada.tet W-,1u:1
ton, E.U.. fournissent la liste suIvant'- 1,1
brevets Canadiens -réceçiiieiit air' -1-,.
des kIventeulrs étrangers par 1.-iu ''

mise.
Tout renseignement à ce si-t sera

fourni gratis en s'adressant aitl hîîrfi
d'affaires plus haut mentionné

Nos
il 1772-Haa Ries, Munih. Mlli.-,

Fournaise pouîr la f-î,:
du gaz, 'la fonte d'ics t
etc.

111793-Kari A. F. Hiorth. (li-
Norvège. Fournaise 61.-'-

11 1805-Richard A. Bradbuul'. ~
oehurcb, N.-Zéiande- "
,m.penméables-.

111815-F'rede'ric H. Trevellîtîn. U,'
ton, N. Zélanîde Reri-
monnaie.-

Il 1842-Emil S.chultz. Bierlin- !

Mécainisme éleciuiqliv f '-

pour registres dis tenir-ý
111967-WIlliami F. Offord. 'i'

A-ng. Bandages heni"' i--
autres appareils chir,îlliu

112006-A. T. Dawson et G T. Iii'
Weetminster, Ang- Tr.-ý,:
justeinent pour fusil .îi

que.

** I~ IJ .~u'r ~Prets sur propriétés en valeur, de ville et de cafripagnc '.C E D IT FO NC IER ,I F. aux Corporations municipales et S.olaires. aux Fetl>riile~.JI~E '"' paroisses La Société ne charge aucune CommiqsiOfl 1
* blancs et formules s'adresser aux bureaux de la Société.

* Ahutrei, Quebtc, Toronto, WigalPOS, R9t1111, Edmonton, Vancouver 30 u tJcua---------MONTREAL 0

Notre: Nouveau Contrat à Salaire et à Commifsion pour agents, offre une Ocee

N splendide pour uD petit nombre supplémentaire d'hommes stables,fl 1  JIC

enr énergiques et habitués, à gagner un salaire Substantiel. ~

eteHalifax et Vancouver. La seule Compagnie dont on puisse obtenir la ]PoIosuea Prnls-OOT-.PLNM VNPé,dn. ueu as8 itit

011 Banque d'pargne, la Police Industrielle la plus libérale.

EN ECRIVANT AUX ANNONCEURS, CITEZ "LE PRIX COURANT"'


